
LIMBURGSE VINYL MAATSCHAPPIJ E.A. / COMMISSION 

ARRÊT DU TRIBUNAL (troisième chambre élargie) 

20 avril 1999 * 

Dans les affaires jointes T-305/94, T-306/94, T-307/94, T-313/94, T-314/94, 
T-315/94, T-316/94, T-318/94, T-325/94, T-328/94, T-329/94 et T-335/94, 

Limburgse Vinyl Maatschappij NV, société de droit belge, établie à Bruxelles, 
représentée par Me Inne G. F. Cath, avocat près le Hoge Raad der Nederlanden, 
ayant élu domicile à Luxembourg en l'étude de Me Lambert Dupong, 4-6, rue de 
la Boucherie, 

Elf Atochem SA, société de droit français, établie à Paris, représentée par 
Mes Xavier de Roux, Charles-Henri Léger et Jacques-Philippe Günther, avocats 
au barreau de Paris, ayant élu domicile à Luxembourg en l'étude de Me Jacques 
Loesch, 11, rue Goethe, 

BASF AG, société de droit allemand, établie à Ludwigshafen (Allemagne), 
représentée par Me Ferdinand Hermanns, avocat à Düsseldorf, ayant élu domicile 
à Luxembourg en l'étude de Mes Jacques Loesch et Marc Wolters, 11, rue Goethe, 

Shell International Chemical Company Ltd, société de droit anglais, établie à 
Londres, représentée par MM. Kenneth B. Parker, QC, du barreau d'Angleterre 
et du pays de Galles, et John W. Osborne, solicitor, ayant élu domicile à 
Luxembourg en l'étude de Me Jean Hoss, 2, place Winston Churchill, 

DSM NV et DSM Kunststoffen BV, sociétés de droit néerlandais, établies à 
Heerlen (Pays-Bas), représentées par Me Inne G. F. Cath, avocat près le Hoge 

* Langues de procédure: l'allemand, l'anglais, le français, l'italien, le néerlandais. 
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Raad der Nederlanden, ayant élu domicile à Luxembourg, en l'étude de 
Me Lambert Dupong, 4-6, rue de la Boucherie, 

Wacker-Chemie GmbH, société de droit allemand, établie à Munich (Allemagne), 

Hoechst AG, société de droit allemand, établie à Francfort-sur-le Main 
(Allemagne), 

représentées par Mes Hans Hellmann et Hans-Joachim Hellmann, avocats à 
Cologne, ayant élu domicile à Luxembourg en l'étude de Mes Jacques Loesch et 
Marc Wolters, 11, rue Goethe, 

Société artésienne de vinyle, société de droit français, établie à Paris, représentée 
par Me Bernard van de Walle de Ghelcke, avocat au barreau de Bruxelles, ayant 
élu domicile à Luxembourg en l'étude de Me Alex Schmitt, 7, Val Sainte-Croix, 

Montedison SpA, société de droit italien, établie à Milan (Italie), représentée par 
Mes Giuseppe Celona, Giorgio Aghina, avocats au barreau de Milan, et Piero 
Angelo Maria Ferrari, avocat au barreau de Rome ayant élu domicile à 
Luxembourg en l'étude de Me Georges Margue, 20, rue Philippe II, 

Imperial Chemical Industries pic, société de droit anglais, établie à Londres, 
représentée par MM. David Vaughan, QC, David Anderson, barrister, du barreau 
d'Angleterre et du pays de Galles, Victor White et Richard Coles, solicitors, ayant 
élu domicile à Luxembourg en l'étude de Me Lambert Dupong, 4-6, rue de la 
Boucherie, 

Hüls AG, société de droit allemand, établie à Mari (Allemagne), représentée 
initialement par Me Hansjürgen Herrmann, avocat à Cologne, puis par Me Frank 
Montag, avocat à Cologne, ayant élu domicile à Luxembourg en l'étude de 
Me Jacques Loesch, 11, rue Goethe, 

Enichem SpA, société de droit italien, établie à Milan, représentée par Mes Mario 
Siragusa, avocat au barreau de Rome, et Francesca Maria Moretti, avocat au 
barreau de Bologne, ayant élu domicile à Luxembourg en l'étude de Mes Elvinger, 
Hoss et Prussen, 2, place Winston Churchill, 

parties requérantes,. 
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contre 

Commission des Communautés européennes, représentée initialement par 
MM. Berend Jan Drijber, Julian Currall et Marc van der Woude, membres du 
service juridique, en qualité d'agents, assistés de Mes Éric Morgan de Rivery, 
avocat au barreau de Paris, Alexandre Böhlke, avocat à Francfort-sur-le-Main, 
David Lloyd Jones, barrister, du barreau d'Angleterre et du pays de Galles, Renzo 
Maria Morresi, avocat au barreau de Bologne, et Nicholas Forwood, QC, puis 
par M. Currall, assisté également de Me Marc van der Woude, avocat au barreau 
de Bruxelles, ayant élu domicile à Luxembourg auprès de M. Carlos Gómez de la 
Cruz, membre du service juridique, Centre Wagner, Kirchberg, 

partie défenderesse, 

ayant pour objet une demande d'annulation de la décision 94/599/CE de la 
Commission, du 27 juillet 1994, relative à une procédure d'application de 
l'article 85 du traité CE (IV/31.865 - PVC) (JO L 239, p. 14), 

LE TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE 
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES (troisième chambre élargie), 

composé de Mme V. Tiili, président, MM. K. Lenaerts et A. Potocki, juges, 

greffier: M. J. Palacio Gonzalez, administrateur, 

vu la procédure écrite et à la suite de la procédure orale qui s'est déroulée du 9 au 
12 février 1998, 
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rend le présent 

Arrêt 

Faits à l'origine du litige 

1 A la suite de vérifications effectuées dans le secteur du polypropylène, les 13 et 
14 octobre 1983, fondées sur l'article 14 du règlement n° 17 du Conseil, du 
6 février 1962, premier règlement d'application des articles 85 et 86 du traité 
(JO 1962, 13, p. 204, ci-après «règlement n° 17»), la Commission des Commu
nautés européennes a ouvert un dossier concernant le polychlorure de vinyle (ci-
après «PVC»). Elle a alors opéré diverses vérifications dans les locaux des 
entreprises concernées et adressé plusieurs demandes de renseignements à ces 
dernières. 

2 Le 24 mars 1988, la Commission a ouvert, au titre de l'article 3, paragraphe 1, 
du règlement n° 17, une procédure d'office à l'encontre de quatorze producteurs 
de PVC. Le 5 avril 1988, elle a adressé à chacune de ces entreprises la 
communication des griefs prévue à l'article 2, paragraphe 1, du règlement 
n° 99/63/CEE de la Commission, du 25 juillet 1963, relatif aux auditions prévues 
à l'article 19, paragraphes 1 et 2, du règlement n° 17 (JO 1963, 127, p. 2268, ci-
après «règlement n° 99/63»). Toutes les entreprises destinataires de la commu
nication des griefs ont présenté des observations dans le courant du mois de juin 
1988. A l'exception de Shell International Chemical Company Ltd, qui n'en avait 
pas fait la demande, elles ont été entendues dans le courant du mois de 
septembre 1988. 

3 Le 1er décembre 1988, le comité consultatif en matière d'ententes et de positions 
dominantes a émis son avis sur l'avant-projet de décision de la Commission. 
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4 Au terme de la procédure, la Commission a adopté la décision 89/190/CEE, du 
21 décembre 1988, relative à une procédure d'application de l'article 85 du traité 
CEE (IV/31.865, PVC) (JO 1989, L 74, p. 1, ci-après «décision initiale» ou 
«décision de 1988»). Par cette décision, la Commission a sanctionné, pour 
infraction à l'article 85, paragraphe 1, du traité, les producteurs de PVC suivants: 
Atochem SA, BASF AG, DSM NV, Enichem SpA, Hoechst AG, Hüls AG, 
Imperial Chemical Industries plc, Limburgse Vinyl Maatschappij NV, Montedi
son SpA, Norsk Hydro AS, la Société artésienne de vinyle, Shell International 
Chemical Company Ltd, Solvay et C e et Wacker-Chemie GmbH. 

s Toutes ces entreprises, à l'exception de Solvay et Cie (ci-après «Solvay»), ont 
déposé un recours contre cette décision devant le juge communautaire afin d'en 
obtenir l'annulation. 

6 Par ordonnance du 19 juin 1990, Norsk Hydro/Commission (T-106/89, non 
publiée au Recueil), le Tribunal a déclaré irrecevable le recours de cette entreprise. 

7 Les affaires, enregistrées sous les numéros T-79/89, T-84/89, T-85/89, T-86/89, 
T-89/89, T-91/89, T-92/89, T-94/89, T-96/89, T-98/89, T-102/89 et T-104/89, ont 
été jointes aux fins de la procédure orale et de l'arrêt. 

s Par arrêt du 27 février 1992, BASF e.a./Commission (T-79/89, T-84/89, T-85/89, 
T-86/89, T-89/89, T-91/89, T-92/89, T-94/89, T-96/89, T-98/89, T-102/89 et 
T-104/89, Rec. p. II-315), le Tribunal a déclaré inexistante la décision de 1988. 

9 Sur pourvoi de la Commission, la Cour a, par arrêt du 15 juin 1994, 
Commission/BASF e.a. (C-137/92 P, Rec. p. I-2555, ci-après «arrêt du 15 juin 
1994»), annulé l'arrêt du Tribunal et la décision de 1988. 

10 A la suite de cet arrêt, la Commission a adopté, le 27 juillet 1994, une nouvelle 
décision à l'encontre des producteurs mis en cause par la décision initiale, à 
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l'exception toutefois de Solvay et de Norsk Hydro AS (ci-après «Norsk Hydro») 
[décision 94/599/CE de la Commission, du 27 juillet 1994, relative à une 
procédure d'application de l'article 85 du traité CE (IV/31.865 — PVC) 
(JO L 239, p. 14, ci-après «Décision»)]. 

11 La Décision comprend les dispositions suivantes: 

«Article premier 

BASF AG, DSM NV, Elf Atochem SA, Enichem SpA, Hoechst AG, Hüls AG, 
Imperial Chemical Industries plc, Limburgse Vinyl Maatschappij NV, Montedi
son SpA, Société artésienne de vinyle SA, Shell International Chemical 
[Company] Ltd et Wacker-Chemie GmbH ont enfreint, pour les périodes 
indiquées dans la présente décision, les dispositions de l'article 85 du traité en 
participant (ensemble avec Norsk Hydro [...] et Solvay [...]) à un accord et/ou à 
une pratique concertée remontant au mois d'août de l'année 1980 environ, en 
vertu desquels les producteurs approvisionnant en PVC le territoire du marché 
commun ont assisté à des réunions périodiques afin de fixer des prix 'cibles' et des 
quotas 'cibles', de planifier des initiatives concertées visant à relever le niveau des 
prix et de surveiller la mise en œuvre de ces arrangements collusoires. 

Article 2 

Les entreprises mentionnées à l'article 1er, qui sont encore actives dans le secteur 
du PVC, à l'exception de Norsk Hydro [...] et de Solvay [...], qui ont déjà reçu 
ordre de faire cesser l'infraction, mettent fin immédiatement aux infractions 
précitées (si elles ne l'ont pas déjà fait) et s'abstiennent à l'avenir, dans le cadre de 
leur secteur PVC, de tout accord ou pratique concertée pouvant avoir un objet ou 
un effet identique ou similaire, y compris tout échange de renseignements du type 
généralement couvert par le secret professionnel, au moyen duquel les partici-
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pants seraient informés directement ou indirectement de la production, des 
livraisons, du niveau des stocks, des prix de vente, des coûts ou des plans 
d'investissement d'autres producteurs, ou qui leur permettrait de suivre 
l'exécution de tout accord exprès ou tacite ou de toute pratique concertée se 
rapportant aux prix ou au partage des marchés dans la Communauté. Tout 
système d'échange de données générales auquel les producteurs seraient abonnés 
pour le secteur du PVC est géré de manière à exclure toute donnée permettant 
d'identifier le comportement de producteurs déterminés; les entreprises s'abs
tiennent plus particulièrement d'échanger entre elles toute information supplé
mentaire intéressant la concurrence et non couverte par un tel système. 

Article 3 

Les amendes suivantes sont infligées aux entreprises visées par la présente 
décision, en raison de l'infraction constatée à l'article 1er: 

i) BASF AG: une amende de 1 500 000 écus; 

ii) DSM NV: une amende de 600 000 écus; 

iii) Elf Atochem SA: une amende de 3 200 000 écus; 

iv) Enichem SpA: une amende de 2 500 000 écus; 

v) Hoechst AG: une amende de 1 500 000 écus; 
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vi) Hüls AG: une amende de 2 200 000 écus; 

vii) Imperial Chemical Industries pic: une amende de 2 500 000 écus; 

viii) Limburgse Vinyl Maatschappij NV: une amende de 750 000 écus; 

ix) Montedison SpA: une amende de 1 750 000 écus; 

x) Société artésienne de vinyle SA: une amende de 400 000 écus; 

xi) Shell International Chemical Company Ltd: une amende de 850 000 écus; 

xii) Wacker-Chemie GmbH: une amende de 1 500 000 écus.» 

Procédure 

12 Par différentes requêtes déposées au greffe du Tribunal entre le 5 et le 14 octobre 
1994, les entreprises Limburgse Vinyl Maatschappij NV (ci-après «LVM»), Elf 
Atochem, BASF AG (ci-après «BASF»), Shell International Chemical Company 
Ltd (ci-après «Shell»), DSM NV et DSM Kunststoffen BV (ci-après «DSM»), 
Wacker-Chemie GmbH (ci-après «Wacker»), Hoechst AG (ci-après «Hoechst»), 
la Société artésienne de vinyle (ci-après «SAV»), Montedison SpA (ci-après 
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«Montedison»), Imperial Chemical Industries pic (ci-après «ICI»), Hüls AG (ci-
après «Hüls»), et Enichem SpA (ci-après «Enichem») ont introduit les présents 
recours. 

13 Sur le fondement de l'article 64 du règlement de procédure, une réunion entre les 
membres de la troisième chambre élargie et les parties s'est tenue le 6 avril 1995. 
Au cours de cette réunion, les parties ont accepté de suspendre la procédure écrite 
et d'organiser une procédure orale limitée à l'examen des moyens de procédure et 
se sont prononcées pour la jonction des affaires T-305/94, T-306/94, T-307/94, 
T-313/94, T-314/94, T-315/94, T-316/94, T-318/94, T-325/94, T-328/94, 
T-329/94 et T-335/94. 

1 4 Sur rapport du juge rapporteur, le Tribunal (troisième chambre élargie) a décidé 
d'ouvrir la procédure orale, limitée à l'examen des moyens de procédure, sans 
mesure préalable d'instruction ou d'organisation de la procédure. 

15 Par ordonnance du président de la troisième chambre élargie du 25 avril 1995 
(non publiée au Recueil), les affaires T-305/94, T-306/94, T-307/94, T-313/94, 
T-314/94, T-315/94, T-316/94, T-318/94, T-325/94, T-328/94, T-329/94 et 
T-335/94 ont été jointes aux fins de la procédure orale, en raison de leur 
connexité, conformément à l'article 50 du règlement de procédure. 

16 La procédure orale s'est déroulée les 13 et 14 juin 1995. 

17 Par ordonnance du 14 juillet 1995 (non publiée au Recueil), le président de la 
troisième chambre élargie a ordonné la reprise de la procédure écrite et la 
disjonction des affaires. 
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18 La procédure écrite a été close le 20 février 1996. 

19 Dans le cadre des mesures d'organisation de la procédure, le Tribunal (troisième 
chambre élargie), a informé les parties, par lettre du 7 mai 1997, de sa décision 
d'accorder à chacune des parties requérantes l'accès au dossier de la Commission 
dans l'affaire ayant donné lieu à la Décision, sous réserve des documents internes 
de la Commission et des documents comportant des secrets d'affaires ou d'autres 
informations confidentielles. 

20 Après avoir consulté le dossier durant les mois de juin et de juillet 1997, toutes les 
parties requérantes, à l'exception de celles dans les affaires T-315/94 et T-316/94, 
ont déposé des observations au greffe du Tribunal, selon les cas, en juillet et en 
septembre 1997. La Commission a présenté ses observations en réponse au cours 
du mois de décembre 1997. 

2i Par ordonnance du 22 janvier 1998, les parties entendues, le président de la 
troisième chambre élargie du Tribunal a joint de nouveau les présentes affaires 
aux fins de la procédure orale. 

22 Sur rapport du juge rapporteur, le Tribunal (troisième chambre élargie) a décidé 
d'ouvrir la procédure orale et a pris des mesures d'organisation de la procédure en 
demandant aux parties de répondre à certaines questions écrites et de produire 
certains documents. Les parties ont déféré à ces demandes. 

23 Les parties ont été entendues en leurs plaidoiries et en leurs réponses aux 
questions du Tribunal lors de l'audience qui s'est déroulée du 9 au 12 février 
1998. 
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24 A cette occasion, elles ont déclaré n'avoir aucune objection à ce que les affaires 
soient jointes aux fins de l'arrêt. 

25 Lors de l'audience, le Tribunal était composé de Mme V. Tiili, président, 
MM. C. P. Briët, K. Lenaerts, A. Potocki et J. D. Cooke. A la suite de 
l'expiration du mandat de M. le juge Briët, le 17 septembre 1998, le présent 
arrêt a été délibéré par les trois juges dont il porte la signature, conformément à 
l'article 32, paragraphe 1, du règlement de procédure. 

Conclusions des parties 

26 Chaque partie requérante conclut à ce qu'il plaise au Tribunal: 

— annuler, en tout ou en partie, la Décision, 

— à titre subsidiaire, annuler l'amende qui lui a été infligée ou en réduire le 
montant, 

— condamner la Commission aux dépens. 
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27 Dans les affaires T-315/94, T-316/94 et T-329/94, Wacker, Hoechst et Hüls 
concluent également à ce qu'il plaise au Tribunal: 

— faire verser au dossier le rapport du conseiller-auditeur et ordonner qu'il soit 
communiqué à la requérante, 

— ordonner que le procès-verbal de l'audition, y compris les annexes, soit 
communiqué à la requérante. 

28 En outre, dans les affaires T-315/94 et T-329/94, Wacker et Hüls concluent à ce 
qu'il plaise au Tribunal: 

— ordonner que la défenderesse soumette au Tribunal l'avis rendu par le service 
juridique sur les questions de procédure liées à la décision litigieuse et que cet 
avis leur soit communiqué. 

29 Dans les affaires T-315/94 et T-316/94, Wacker et Hoechst concluent à ce qu'il 
plaise au Tribunal: 

— prendre en considération le dossier de procédure produit dans l'affaire 
T-92/89. 
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30 Dans l'affaire T-325/94, Montedison conclut également à ce qu'il plaise au 
Tribunal: 

— condamner la Commission au versement de dommages et intérêts, à raison 
des frais liés à la constitution de la garantie et pour tout autre frais résultant 
de la Décision, 

— verser au dossier de la présente affaire les actes et documents produits dans 
l'instance T-104/89, 

— entendre, en qualité de témoins, l'administrateur délégué et le dirigeant 
responsable de Montedison au 1er novembre 1982. 

31 La Commission conclut dans chacune des affaires à ce qu'il plaise au Tribunal: 

— rejeter les recours, 

— condamner les requérantes aux dépens. 
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Sur la recevabilité des moyens au regard des articles 44, paragraphe 1, 46, 
paragraphe 1, et 48, paragraphe 2, du règlement de procédure 

32 La Commission a soulevé, à l'égard de plusieurs moyens invoqués par les 
requérantes, des exceptions d'irrecevabilité fondées, selon les cas, sur l'article 44, 
paragraphe 1, sous c), du règlement de procédure ou sur l'article 48, para
graphe 2, de ce même règlement. Une requérante a également soulevé une 
exception d'irrecevabilité fondée sur l'article 46, paragraphe 1, de ce règlement. 
Chacune de ces catégories d'exceptions d'irrecevabilité fera l'objet d'un examen 
distinct. 

I — Sur les exceptions d'irrecevabilité fondées sur l'article 44, paragraphe 1, 
sous c), du règlement de procédure 

Arguments des parties 

33 La Commission relève que Montedison opère, au stade de la réplique, un renvoi 
global à l'ensemble des moyens de procédure développés par les parties dans des 
plaidoiries communes lors de l'audience des 13 et 14 juin 1995. Les textes de ces 
plaidoiries ne seraient pas joints à son mémoire, compte tenu de la prétendue 
connaissance qu'en aurait le Tribunal. 

34 Elle souligne également qu'Enichem énumère, au stade de la réplique et en 
introduction de la partie de son mémoire relative aux moyens de procédure, 
l'ensemble des moyens de procédure développés par les requérantes dans leurs 
plaidoiries communes, à l'occasion de l'audience des 13 et 14 juin 1995, qu'elle 
déclare faire siens. A cette fin, Enichem a joint en annexe à son mémoire en 
réplique le texte des notes de plaidoiries de l'ensemble des conseils des 
requérantes. 
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35 Or, de tels renvois ne seraient pas conforme aux dispositions de l'article 44, 
paragraphe 1, sous c), du règlement de procédure du Tribunal (ordonnance du 
Tribunal du 29 novembre 1993, Koelman/Commission, T-56/92, Rec. p. II-1267, 
points 21 à 23). En effet, le Tribunal ne saurait se substituer au requérant en 
tentant de rechercher et d'identifier lui-même les éléments, contenus dans ces 
documents auxquels il est fait renvoi, qu'il pourrait considérer comme étant 
susceptibles de justifier les conclusions formulées dans la requête. 

36 La Commission soutient également que les moyens énumérés par Shell dans le 
corps de la réplique et développés dans les annexes à celle-ci devraient être 
déclarés irrecevables et écartés des débats (arrêts de la Cour du 13 décem
bre 1990, Commission/Grèce, C-347/88, Rec. p. I-4747, point 29, du 
13 mars 1992, Commission/Allemagne, C-43/90, Rec. p. I-1909, point 8; arrêt 
du Tribunal du 29 juin 1995, ICI/Commission, T-37/91, Rec. p. II-1901, 
point 46, et ordonnance du Tribunal du 28 avril 1993, de Hoe/Commission, 
T-85/92, Rec. p. II-523). 

37 En effet, tout mémoire devrait indiquer clairement les éléments de fait et de droit 
applicables à l'espèce et, à l'exception de la requête, répondre au mémoire 
précédent. En se référant ainsi à des documents annexés, présentés par d'autres 
avocats dans d'autres affaires, la requérante contraindrait le Tribunal à tenter 
d'identifier lui-même les éléments que Shell avait l'intention d'invoquer à l'appui 
de sa requête. En outre, les documents annexés ne seraient que des notes 
préparées par certains avocats en vue de l'audience des 13 et 14 juin 1995, mais 
ne correspondraient pas nécessairement à ce qui a été effectivement plaidé; or, le 
compte rendu de l'audience ne serait pas accessible. Par ailleurs, la requérante ne 
s'appuierait que sur certaines parties des notes de plaidoiries d'un des avocats; en 
outre, certaines de ces notes renverraient elles-mêmes aux arguments présentés 
par d'autres parties dans leurs conclusions et mémoires. 

38 La Commission rappelle enfin que, à l'issue de la procédure orale, aux seules fins 
de laquelle les affaires avaient été jointes, le président de la troisième chambre 
élargie du Tribunal a ordonné la disjonction des affaires. 
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Appréciation du Tribunal 

39 En vertu de l'article 44, paragraphe 1, sous c), du règlement de procédure, toute 
requête doit indiquer l'objet du litige et l'exposé sommaire des moyens invoqués. 
Cette indication doit être suffisamment claire et précise pour permettre à la partie 
défenderesse de préparer sa défense et au Tribunal de statuer sur le recours, le cas 
échéant, sans autres informations à l'appui. Afin de garantir la sécurité juridique 
et une bonne administration de la justice, il faut, pour qu'un recours soit 
recevable, que les éléments essentiels de fait et de droit sur lesquels celui-ci se 
fonde ressortent, à tout le moins sommairement, mais d'une façon cohérente et 
compréhensible, du texte de la requête même. Si ce texte peut être étayé et 
complété sur des points spécifiques par des renvois à des passages déterminés de 
pièces qui y sont annexées, un renvoi global à d'autres écrits, même annexés à la 
requête, ne saurait pallier l'absence des éléments essentiels dans la requête (voir, 
notamment, ordonnance Koelman/Commission, précitée, point 21). En outre, il 
n'appartient pas au Tribunal de rechercher et d'identifier, dans les annexes, les 
moyens et arguments qu'il pourrait considérer comme constituant le fondement 
du recours, les annexes ayant une fonction purement probatoire et instrumentale 
(arrêt du Tribunal du 7 novembre 1997, Cipeke/Commission, T-84/96, 
Rec. p. II-2081, point 34). 

40 Cette interprétation de l'article 44, paragraphe 1, sous c), du règlement de 
procédure vise également les conditions de recevabilité du mémoire en réplique 
qui est destiné, selon l'article 47, paragraphe 1, du même règlement, à compléter 
la requête. 

41 En l'espèce, il y a lieu de relever que Shell, Montedison et Enichem opèrent, dans 
leurs mémoires en réplique, un renvoi global aux moyens et arguments 
développés en commun par certaines requérantes lors de la procédure orale 
devant le Tribunal, tenue les 13 et 14 juin 1995. Ce renvoi global à des 
documents, même annexés à la réplique, ne peut pas remplacer l'exposé des faits, 
moyens et arguments dans le texte même du mémoire. 
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42 Le Tribunal relève également qu'Enichem complète le texte de sa réplique sur des 
points spécifiques par des renvois aux documents annexés. Toutefois, ces renvois 
ne visent la pièce annexée concernée que de manière générale et ne permettent 
donc pas au Tribunal d'identifier précisément les arguments qu'il pourrait 
considérer comme complétant les moyens développés dans la requête. 

43 Dans ces conditions, pour autant qu'il y est procédé à un renvoi aux plaidoiries 
communes, les mémoires en réplique de Shell, de Montedison et d'Enichem ne 
satisfont pas aux exigences de l'article 44, paragraphe 1, sous c), du règlement de 
procédure et ne sauraient donc être pris en considération. 

II — Sur l'exception d'irrecevabilité fondée sur l'article 46, paragraphe 1, du 
règlement de procédure 

Arguments des parties 

44 Hüls conteste que la Commission soit recevable, au titre de l'article 46, 
paragraphe 1, sous b), du règlement de procédure, à renvoyer au rapport 
d'audience qui avait été préparé dans l'affaire T-86/89, Huis/Commission, pour 
répondre à certains moyens avancés dans sa requête (arrêts de la Cour du 8 juillet 
1965, Prakash/Commission, 19/63 et 65/63, Rec. p. 677, 693, du 28 avril 1971, 
Lütticke/Commission, 4/69, Rec. p. 325, point 2, et Commission/Allemagne, 
précité, points 7 et 8; arrêts du Tribunal du 5 décembre 1990, Marcato/ 
Commission, T-82/89, Rec. p. II-735, point 22, et ICI/Commission, précité, 
point 47). 

45 La Commission considère que la manière de citer qu'elle a utilisée dans son 
mémoire en défense ne constitue pas un renvoi global, au sens de la jurisprudence 
invoquée par la requérante. En réalité, celle-ci méconnaîtrait la fonction même 
d'une annexe, qui permet un renvoi formel sans répétition superflue. En outre, la 
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Commission estime que le renvoi à un autre recours impliquant les mêmes parties 
au sujet d'un même ensemble est recevable (arrêt ICI/Commission, précité, 
point 47). 

Appréciation du Tribunal 

46 Aux termes de l'article 46, paragraphe 1, sous b), du règlement de procédure, 
tout mémoire en défense doit contenir les arguments de fait et de droit invoqués. 
Les arguments invoqués par la partie défenderesse doivent être exposés d'une 
manière suffisamment claire et précise, fût-elle sommaire, dans le texte même du 
mémoire en défense pour permettre à la partie requérante de préparer sa réplique 
et au Tribunal de statuer sur le recours, le cas échéant, sans autres informations à 
l'appui. 

47 En l'espèce, la Commission, sous l'intitulé «Les moyens de fond», se borne à 
déclarer dans son mémoire en défense que, «afin d'assurer sa défense, [elle] se 
voit obligée d'introduire dans la présente procédure l'argumentation déjà 
développée [dans le cadre des recours formés contre la décision de 1988]. Au 
lieu de reproduire textuellement le mémoire en défense, elle estime qu'au stade 
actuel de la procédure, il est utile et judicieux de renvoyer à l'exposé qu'elle avait 
présenté dans l'affaire T-86/89, tel qu'il est résumé dans le rapport d'audience». 
Elle énonce ensuite les titres correspondants du rapport d'audience, renvoie à des 
pages dudit rapport et formule des remarques destinées à compléter les moyens 
auxquels elle se réfère. 

48 Le Tribunal constate que les arguments de fait et de droit invoqués par la partie 
défenderesse sous l'intitulé «Les moyens de fond» ne sont exposés que sous la 
forme de titres, de sorte qu'ils ne peuvent pas être considérés comme satisfaisant 
aux conditions de clarté et de précision requises aux fins de la recevabilité. 
Partant, ces éléments de fait et de droit doivent être déclarés irrecevables. 
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III — Sur les exceptions d'irrecevabilité fondées sur l'article 48, paragraphe 2, du 
règlement de procédure 

Arguments des parties 

49 La Commission fait valoir que tout moyen invoqué pour la première fois au stade 
du mémoire en réplique, qui ne peut être regardé comme se fondant sur des 
éléments de droit et de fait qui se sont révélés pendant la procédure, est un moyen 
nouveau devant être déclaré irrecevable sur le fondement de l'article 48, 
paragraphe 2, du règlement de procédure du Tribunal (arrêts du Tribunal du 
10 mars 1992, SIV e.a./Commission, T-68/89, T-77/89 et T-78/89, Rec. 
p. 11-1403, point 82, du 18 novembre 1992, Rendo e.a./Commission, T-16/91, 
Rec. p. 11-2417, point 131, et du 21 février 1995, SPO e.a./Commission, T-29/92, 
Rec. p. 11-289, point 409). 

50 En l'espèce, plusieurs moyens soulevés par LVM, BASF, DSM et ICI seraient, sur 
le fondement de cette règle, irrecevables. 

51 La Commission soutient que l'ordonnance du président de la troisième chambre 
élargie du Tribunal du 14 juillet 1995, ordonnant la reprise de la procédure écrite 
et la disjonction des affaires, ne pourrait être interprétée comme autorisant une 
partie à soulever tous les moyens de procédure, y compris ceux qui n'avaient été 
développés dans leur requête que par d'autres requérants. 

52 De surcroît, la plupart des annexes jointes au mémoire en réplique de Hüls 
devraient être écartées, au motif qu'elles ne sont pas rédigées dans la langue de 
procédure en violation des dispositions de l'article 35, paragraphe 3, du 
règlement de procédure. 
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Appréciation du Tribunal 

53 Aux termes de l'article 48, paragraphe 2, premier alinéa, du règlement de 
procédure, la production de moyens nouveaux en cours d'instance est interdite à 
moins que ces moyens se fondent sur des éléments de droit et de fait qui se sont 
révélés pendant la procédure. 

54 En l'espèce, il y a lieu de constater que BASF a soulevé, pour la première fois dans 
sa réplique, les moyens tirés respectivement de la violation du principe non bis in 
idem, de la violation de l'accord sur l'Espace économique européen (ci-après 
«accord EEE»), de la violation du règlement intérieur de la Commission en 
vigueur à l'époque, de la prescription, de la violation de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, du 
4 novembre 1950 (ci-après «CEDH»), et également celui tiré de la violation de 
l'obligation d'entendre la requérante avant la décision de s'écarter de la procédure 
prévue par les règlements n° 17 et n° 99/63. 

55 Dans sa réplique, ICI invoque un moyen tiré de la violation du règlement intérieur 
de la Commission, en ce que, avant l'adoption de la Décision, le service juridique 
de la Commission n'aurait pas été consulté. ICI soutient que l'absence de 
consultation du service juridique de la Commission avant l'adoption de la 
Décision, qui aurait été révélée dans le rapport d'audience établi dans l'affaire 
T-307/94 avant l'audience du mois de juin 1995, constitue un fait nouveau révélé 
durant la procédure. Cet argument ne peut pas être accueilli. A cet égard, il suffit 
de constater que ce rapport d'audience ne mentionne pas que le service juridique 
n'a pas été consulté du tout, mais qu'«il n'existe pas d'avis du service juridique, 
portant sur le point de savoir si une nouvelle décision pouvait être adoptée à 
l'égard des producteurs de PVC, sur la base de la procédure administrative 
antérieure à l'adoption de la décision du 21 décembre 1988» («Die Kommission 
behauptet, es gebe kein Gutachten des Juristischen Dienstes zu der Frage, ob eine 
neue Entscheidung gegenüber den PVC-Herstellern auf der Grundlage des 
Verwaltungsverfahrens erlassen werden könne, das vor dem Erlaß der Entschei
dung vom 21. Dezember 1988 durchgeführt worden sei.») Il ne peut donc être 
conclu que cet extrait du rapport d'audience dans l'affaire T-307/94 constitue un 
fait nouveau indiquant que l'adoption de la Décision n'a pas été précédée de l'avis 
du service juridique. 
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56 De plus, pour autant que l'argumentation d'ICI doive être comprise en ce sens 
qu'il est soutenu, dans le cadre du même moyen et par renvoi au texte d'une des 
plaidoiries communes joint en annexe à sa réplique, que le règlement intérieur de 
la Commission en vigueur à l'époque de l'adoption de la Décision est illégal, il y a 
lieu de constater que cette exception d'illégalité est invoquée pour la première fois 
dans la réplique sans toutefois que la requérante ait été empêchée de la soulever 
dans sa requête introductive d'instance. 

57 Hüls invoque dans sa réplique, et joint à celle-ci, les notes de plaidoiries 
correspondant aux sujets exposés en commun lors de l'audience qui s'est déroulée 
les 13 et 14 juin 1995. Il convient de relever que les sujets traités dans ces notes, 
pour autant qu'ils sont exposés sous la forme d'une argumentation développée 
dans le mémoire en réplique, concernent des moyens qui ont été soulevés par la 
requérante dans son mémoire introductif d'instance, à l'exception du moyen tiré 
de l'absence de participation de l'autorité de surveillance de l'Association 
européenne de libre-échange (ci-après «AELE»), lequel a donc été soulevé pour la 
première fois dans la réplique. 

58 En outre, le Tribunal constate que les notes de plaidoiries communes jointes en 
annexe au mémoire en réplique de Hüls ne sont pas rédigées dans la langue de 
procédure choisie par la requérante et que celle-ci n'a pas présenté de traductions 
en extrait de ces pièces volumineuses, contrairement aux dispositions de 
l'article 35, paragraphe 3, du règlement de procédure. Cependant, dans les 
circonstances très particulières de l'espèce et compte tenu de la possibilité 
accordée par le Tribunal d'employer l'une quelconque des langues de procédure 
pour plaider certains sujets communs lors de la procédure orale des 13 et 14 juin 
1995, le Tribunal estime, nonobstant le prononcé de la disjonction des affaires 
après cette procédure orale, que ne pas accepter ces annexes rédigées dans une 
langue qui n'est pas la langue de procédure choisie par la requérante relèverait 
d'un formalisme excessif. Par conséquent, les annexes au mémoire en réplique de 
Hüls doivent être acceptées telles qu'elles sont. 

59 LVM et DSM font valoir, dans leurs répliques, au soutien d'un moyen tiré de la 
violation du principe de proportionnalité déjà exposé dans leur requête, que la 
Commission a méconnu l'obligation de motivation qui lui incombe en vertu de 
l'article 190 du traité CE. Le Tribunal considère que, vu la formulation de ce grief 
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dans le contexte du moyen en cause, une telle allégation ne revêt aucun caractère 
autonome par rapport au moyen sous lequel elle est invoquée. Partant, elle ne 
peut pas être considérée comme un moyen distinct invoqué pour la première fois 
dans la réplique. 

60 Enfin, il y a lieu de rappeler que, en vertu de l'article 113 du règlement de 
procédure, le Tribunal peut soulever d'office toute fin de non-recevoir d'ordre 
public. 

61 A cet égard, le Tribunal relève que Elf Atochem a fait valoir pour la première fois 
dans son mémoire en réplique que la Commission a méconnu l'obligation de 
coopération avec l'autorité de surveillance AELE. 

62 En ce qui concerne la SAV, il y a lieu de relever qu'elle invoque dans sa requête 
introductive d'instance un moyen tiré de la «violation des principes de bonne 
administration et des droits de la défense, pour ne pas avoir entamé la procédure 
dans un délai raisonnable». Dans sa réplique, la requérante ajoute, sous le moyen 
intitulé «Violation des principes de bonne administration de la justice et des 
droits de la défense», que la Commission n'a pas tenu compte de l'audition qui 
s'est déroulée en septembre 1988, faute d'avoir eu suffisamment de temps pour 
examiner le procès-verbal de l'audition avant d'adopter la décision de 1988. Cette 
dernière argumentation doit être considérée comme un moyen à part entière 
puisque celle-ci ne vise aucunement l'engagement de la procédure dans un délai 
raisonnable. Ce moyen, qui ne se rattache à aucun de ceux exposés dans la 
requête, doit donc être considéré comme ayant été soulevé pour la première fois 
au stade de la réplique. 

63 Or, en l'espèce, aucun élément nouveau ne s'est révélé pendant la procédure 
justifiant qu'Elf Atochem et la SAV présentent tardivement leurs moyens. Ces 
deux requérantes ont donc eu la possibilité d'invoquer ces moyens respectifs dans 
leurs requêtes introductives d'instance. Partant, elles ne peuvent, selon l'arti
cle 48, paragraphe 2, les soulever au stade de la réplique. 
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64 Au vu de ce qui précède, les moyens invoqués par Elf Atochem, BASF, la SAV, ICI 
et Hüls, exposés pour la première fois au stade de la réplique et qui ne sont pas 
fondés sur des éléments de droit ou de fait révélés pendant la procédure, doivent 
être déclarés irrecevables. 

Sur les conclusions en annulation de la Décision 

I— Sur les moyens tirés de l'existence de vices de forme et de procédure 

65 Les différents moyens tirés de l'existence de vices de forme et de procédure 
invoqués par les parties requérantes peuvent s'ordonner autour de quatre axes 
principaux. Tout d'abord, celles-ci contestent tant l'interprétation que la 
Commission a faite de la portée de l'arrêt du 15 juin 1994 annulant la décision 
de 1988 que les conséquences qu'elle en a tirées (A). Ensuite, elles soutiennent que 
des irrégularités ont été commises lors de l'adoption et de l'authentification de la 
Décision (B). Elles font également valoir que la procédure ayant précédé 
l'adoption de la décision de 1988 est entachée d'irrégularités (C). Enfin, la 
Décision serait insuffisamment motivée relativement à certaines questions entrant 
dans les trois catégories qui précèdent (D). 

A— Sur les effets de l'arrêt du 15 juin 1994 annulant la décision de 1988 

66 Les moyens et arguments des requérantes s'organisent autour de trois idées 
distinctes. Premièrement, des requérantes soutiennent que, du fait de l'arrêt du 
15 juin 1994, la Commission ne pouvait pas adopter une nouvelle décision. 
Deuxièmement, certaines requérantes font valoir que l'arrêt du 15 juin 1994, en 
annulant la décision de 1988, a fait rétroactivement disparaître les actes 
préparatoires ayant conduit à l'adoption de cette décision à l'égard de toutes 
les entreprises qui en ont été destinataires. Troisièmement, des requérantes 
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estiment que, si la Commission pouvait adopter une nouvelle décision afin de tirer 
les conséquences de l'arrêt du 15 juin 1994, elle aurait cependant dû respecter 
certaines exigences procédurales. 

1. Sur le pouvoir de la Commission d'adopter une nouvelle décision après l'arrêt 
du 15 juin 1994 

67 L'argumentation des parties requérantes peut être regroupée en trois branches. 
Dans une première branche, il est soutenu que la Commission, après l'arrêt du 
15 juin 1994, ne pouvait pas adopter une nouvelle décision dans «l'affaire PVC». 
La deuxième branche vise des moyens tirés de l'écoulement du temps, selon 
lesquels la Commission ne pouvait plus exercer sa compétence pour adopter la 
Décision. Enfin, la troisième branche concerne les moyens tirés de la prétendue 
méconnaissance par la Commission de son pouvoir d'appréciation. 

68 Chacune de ces catégories de l'argumentation des parties requérantes sera 
examinée séparément. 

a) Sur les moyens tirés de la prétendue impossibilité pour la Commission 
d'adopter la Décision 

69 Au soutien de leurs conclusions sur l'impossibilité pour la Commission d'adopter 
la Décision, les requérantes invoquent deux moyens. 

70 Le premier moyen est tiré de la violation de l'autorité de la chose jugée. Le second 
moyen est pris de la violation du principe non bis in idem. 
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Sur le moyen tiré de la violation de l'autorité de la chose jugée 

— Arguments des parties 

71 LVM, DSM, ICI et Enichem font valoir que la Commission ne pouvait pas 
adopter la Décision sans méconnaître l'autorité de la chose jugée attachée à l'arrêt 
du 15 juin 1994. 

72 LVM et DSM soulignent que la distinction entre vices formels et vices matériels 
affectant la décision annulée ne reposerait sur aucun fondement juridique, textuel 
ou jurisprudentiel. Ni l'article 174 du traité ni l'arrêt du Tribunal du 6 avril 
1995, BASF e.a./Commission (T-80/89, T-81/89, T-83/89, T-87/89, T-88/89, 
T-90/89, T-93/89, T-95/89, T-97/89, T-99/89, T-100/89, T-101/89, T-103/89, 
T-105/89, T-107/89 et T-112/89, Rec. p. 11-729, point 78), n'établiraient une telle 
distinction. Dans le silence de l'arrêt du 15 juin 1994, celui-ci devrait être 
interprété comme signifiant que l'affaire a été définitivement réglée (arrêts de la 
Cour du 29 octobre 1980, Roquette Frères/Conseil, 138/79, Rec. p. 3333, 
point 37, et du 30 septembre 1982, Amylum/Conseil, 108/81, Rec. p. 3107, 
point 5; conclusions de l'avocat général M. Reischl sous cet arrêt, Rec. 
p. 3139, 3151 et 3152). Le fait que, ayant annulé l'arrêt du Tribunal, la Cour 
a évoqué l'affaire, en état d'être jugée, confirmerait cette interprétation. 

73 Enichem soutient, pour sa part, que la Cour, par son arrêt du 15 juin 1994, a 
entendu clore définitivement la procédure engagée à l'égard des producteurs de 
PVC en usant des pouvoirs qu'elle tient de l'article 54, premier alinéa, deuxième 
phrase, du statut (CE) de la Cour. Nonobstant le fait qu'elle n'a examiné que 
certains moyens, la Cour aurait donc statué sur l'ensemble du litige. Tous les 
aspects de celui-ci seraient ainsi couverts par l'autorité de la chose jugée. 

74 En réalité, l'attitude de la Commission conduirait à accorder une primauté des 
moyens de fond sur les moyens de procédure, qui ne seraient qu'accessoires. 
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Toute irrégularité de procédure pourrait ainsi être aisément corrigée. En 
conséquence, l'invocation de vices de procédure devant le juge communautaire 
serait inutile et les efforts déployés, en l'espèce, devant le Tribunal, puis la Cour, 
auraient été vains. 

75 Selon la Commission, l'autorité de la chose jugée ne porte que sur les éléments sur 
lesquels la Cour s'est déjà prononcée. Or, en l'espèce, l'unique motif d'annulation 
de la décision de 1988 retenu par la Cour dans son arrêt du 15 juin 1994 
consisterait dans l'absence d'authentification selon les formes prescrites, de sorte 
que seule l'appréciation des vices de forme faite par la Cour aurait acquis force de 
chose jugée. Les autres moyens de procédure et les moyens de fond n'auraient 
donc pas été examinés par la Cour. 

76 Elle ajoute que, après l'annulation de la décision de 1988, aucune règle n'aurait 
pu permettre à la Cour de renvoyer l'affaire au Tribunal. 

— Appréciation du Tribunal 

77 L'autorité de la chose jugée ne s'attache qu'aux points de fait et de droit qui ont 
été effectivement ou nécessairement tranchés par la décision judiciaire (arrêt de la 
Cour du 19 février 1991, Italie/Commission, C-281/89, Rec. p. I-347, point 14, 
et ordonnance de la Cour du 28 novembre 1996, Lenz/Commission, C-277/95 P, 
Rec. p. 1-6109, point 50)/ 

78 En l'espèce, il convient de constater que, dans l'arrêt du 15 juin 1994, la Cour a 
conclu que le Tribunal avait commis une erreur de droit en déclarant la décision 
89/190 inexistante et a déclaré que l'arrêt attaqué devant elle devait être annulé 
(points 53 et 54 des motifs). Dans ces circonstances, la Cour, conformément à 
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l'article 54, premier alinéa, deuxième phrase, du statut (CEE) de la Cour, a décidé 
de statuer définitivement sur le litige, celui-ci étant en état d'être jugé (point 55 
des motifs). 

79 La Cour a, en conséquence, résumé les moyens soulevés par les parties 
requérantes dans leurs recours en annulation présentés devant le Tribunal contre 
la décision de 1988 en ces termes: «La procédure précontentieuse a été entachée 
de vices divers; la décision attaquée n'est pas ou est insuffisamment motivée; les 
droits de la défense n'ont pas été respectés; le système de preuve retenu par la 
Commission est contestable; la décision attaquée est contraire à l'article 85 du 
traité et aux principes généraux du droit communautaire; la décision viole les 
règles de prescription; elle est entachée de détournement de pouvoir; les amendes 
infligées sont irrégulières.» (Point 56 des motifs.) 

80 Elle a ensuite relevé que, « [à] l'appui, notamment, du moyen tiré du défaut et de 
l'insuffisance de motivation de la décision litigieuse», des requérantes faisaient 
valoir, «en substance, que les motifs de la décision qui leur avait été notifiée 
devaient vraisemblablement différer sur plusieurs points, dont certains étaient 
essentiels, de la décision adoptée par le collège des [membres de la Commission] 
lors de sa réunion du 21 décembre 1988» (point 57 des motifs). La Cour a 
également indiqué: «Certaines requérantes ont, en outre, déduit de la défense de 
la Commission que la décision n'avait pas été adoptée dans deux des langues 
faisant foi, à savoir les langues italienne et néerlandaise, puisque seuls avaient été 
soumis au collège des projets rédigés en langues allemande, anglaise et française. » 
(Point 58 des motifs.) La Cour a ensuite précisé: «Dans le dernier état de leur 
argumentation, les sociétés requérantes ont soutenu que l'article 12 du règlement 
intérieur de la Commission avait été méconnu. » (Point 59 des motifs.) Enfin, elle 
a commencé l'examen «du bien-fondé du moyen» (point 61 des motifs). 

81 Ayant constaté que la Commission avait violé les dispositions de l'article 12, 
premier alinéa, de son règlement intérieur, en omettant de procéder à 
l'authentification de la décision de 1988 dans les termes prévus par cet article, 
la Cour a conclu: «Il convient dès lors d'annuler cette dernière pour violation des 
formes substantielles, sans qu'il soit nécessaire d'examiner les autres moyens 
soulevés par les requérantes.» (Point 78 des motifs.) 
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